
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS



18 avril 2023



 
 
 
 
 
 
 

AVENANT N° 1 À CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 
ENTRE LA CALI ET L’ASSOCIATION « METS LA PRISE » POUR LA 
SALLE DE MUSIQUES ACTUELLES « L’ACCORDEUR » (2022-2025) 

 
  
 Délibération n°   
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’agglomération du Libournais (La Cali), 42, rue Jules ferry - CS 62026 - 33503 Libourne 
Cedex, représentée par son Président, Monsieur Philippe BUISSON,  
Ci-après nommé « LA CALI », 
D’une part,  
 
Et 
 
L’association « Mets la prise », située 15/17 route de Paris, 33910 Saint-Denis-de-Pile, représentée par 
Monsieur Bertrand BARBIER, agissant en qualité de Président de l’association  « Mets la prise »  
Ci-après dénommée « LE PARTENAIRE », 
D’autre part, 
 
 
Préambule 
 
Lors du conseil communautaire du 3 février 2022, La Cali a donné son accord pour accompagner la mise en 
œuvre du projet artistique et culturel porté par Mets la prise/L’Accordeur, aux côtés de la Direction des Affaires 
culturelles de Nouvelle-Aquitaine, de la Région Nouvelle-Aquitaine, du Conseil Départemental de la Gironde 
et de la Ville de Saint-Denis-de-Pile. Cet accompagnement a été formalisé par une convention pluriannuelle 
d’objectifs (CPO). 
Lors du Conseil communautaire du 17 mai 2022, La Cali a formalisé une contractualisation spécifique avec 
Mets la prise par le biais d'une convention d'objectifs et de financement pour les années 2022-2025. 
En 2022, le montant de référence de la subvention a été fixé à 32 000 €.  
 
ARTICLE 1 : Modification de l’article 3 « ENGAGEMENTS DE LA CALI »  
La Cali s’engage à fixer le montant de référence de la subvention communautaire à 32 000 € (trente-deux mille 
euros) au titre de l’année 2023. 
 
ARTICLE 2 : Modification de l’article 4 « MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION » 
La subvention communautaire ne se sera versée que sous réserve des deux conditions suivantes :  
 

- l’inscription des crédits budgétaires au budget principal de la Communauté d’agglomération du Libournais, 
- le respect par le PARTENAIRE des objectifs mentionnés à l’article 2. 

 
Un dossier comprenant les pièces suivantes est annexé à la présente convention : 

o lettre de demande de subvention, 
o note sur le contenu du projet artistique et culturel, 
o budget prévisionnel : dépenses et recettes détaillées par poste. 

 
La subvention communautaire donnera lieu à deux versements qui interviendront à titre prévisionnel : 

- après signature de la présente convention par les deux parties à hauteur de 80 % du montant ;  
- et, au plus tard, le 30 novembre 2023 pour le solde, après transmission des bilans moral et financier 

du PARTENAIRE. 
 
Pour les années 2024 et 2025, les modalités de versement de la subvention communautaire feront l’objet d’un 
nouvel avenant à la convention. 
 



ARTICLE FINAL   
 

Toutes les autres clauses de la convention d’objectifs et de financement entre La Cali et l’association « Mets 
la prise » pour la salle de musiques actuelles « L’Accordeur » signée le 10 mai 2022 restent inchangées. 
 
 
Fait à Libourne, le ……………………………………………….. 
 
 
 
Le  Président de  la Communauté 
d’agglomération du Libournais 
 
 
 
 
Philippe BUISSON 
 

  
 
 
Le Président de l’association 
« Mets la prise »  
 
 
 
 
Bertrand BARBIER  
 
 

  
 
 
 
 


